
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. MÉKINAC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ROCH-DE-
MÉKINAC 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Roch-de-Mékinac, tenue à la 
salle des séances du Conseil situé au 1216 rue Principale, ce 
treizième  jour de janvier  2016 (13/01/2016) à compter de 19 
heures et à laquelle sont présents les membres suivants : 
                                          
Mme Marlène Doucet                    M. Robert Doucet 
M. Robert Tessier 
 
Sont absents : Mme Marjolaine Guérin – Mme Michelle Bouchard 
 
Tous formants quorum sous la présidence de Monsieur Guy 
Dessureault, maire.   Mme Sylvie Genois,  secrétaire-trésorière  
est aussi présente. 
 
Résolution 2016-01-001          Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé M. Robert Tessier 
appuyé par M. Robert Doucet 
et résolu d’adopter l’ordre du jour ci-dessous présenté. 

1. Ouverture 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 02 

décembre 2015. 

4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 

décembre 2015. 

5. Ratifications des décisions du comité de gestion du camping 

6. Présentations des comptes à payer 

7. Rapport de l’inspecteur en environnement et bâtiment –

Permis 

8. Formation – La gestion des lacs et des cours d’eau 

9. Formation – Info excavation  

10. Adoption du règlement : Traitement des élus 

11. Adoption quote-part – Régie des Incendie de la Vallée du 

St-Maurice 

12. Corporation Transport Adapté Mékinac 2016. 

13. UMQ – Renouvellement de l’adhésion. 

14. Taux de taxe 2016. 

15. Taux d’intérêt sur comptes passés dû et pénalité 2016. 

16. Tarifs pour vidange de fosse septique 2016. 

17. Renouvellement de la cotisation COMEQ. 

18. Renouvellement de la cotisation  ADMQ 

19. Renouvellement contrat d’entretien de PG Solutions. 

20. Demande de partenariat – Relais pour la vie Hérouxville 

2016 

21. Nomination d’un maire suppléant. 

22. Augmentation salariale des employés municipaux. 

23. Varia :                

24. Période des questions 

25. Levée de l’assemblée 

-Adoptée- 



 

Résolution 2016-01-002          Adoption du procès-verbal de la 
séance ordinaire du 02 décembre 2015. 
 
Il est proposé M. Robert Tessier 
appuyé par Mme Marlène Doucet 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 02 
décembre 2015  tel que rédigé. 
 

-Adoptée- 
 
Résolution 2016-01-003          Adoption du procès-verbal  de la 
séance extraordinaire du 15 décembre 2015. 
 
Il est proposé Mme Marlène Doucet 
appuyé par M. Robert Tessier 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 
15 décembre 2015  tel que rédigé. 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2016-01-004          Ratifications des décisions du 
comité de gestion du camping. 
 
Il est proposé par M. Robert Tessier 
appuyé par Mme Marlène Doucet 
et résolu d’adopter le procès-verbal  du comité de gestion du 
camping du 16 décembre 2015. 
 

-Adoptée- 
 
Résolution 2016-01-005          Présentations des comptes à payer 
 
ATTENDU que pour l’approbation des comptes à payer du mois de 
décembre 2015 chacun des membres du conseil municipal de la 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Roch-de-Mékinac a reçu un 
rapport exhaustif des dépenses pour cette période. 
Il est proposé par M. Robert Doucet 
appuyé par Mme Marlène Doucet 
et résolu 

 que des comptes au montant 35 590.93 $ soient acceptés 
et payés. 

-Adoptée- 
 

Je soussignée, Sylvie Genois, secrétaire-trésorière de la 

Municipalité de St-Roch-de-Mékinac, certifie que la Municipalité 

possède les fonds ou crédits nécessaires de l’ordre de 35 590.93 $ 

sont disponible en date du 13 janvier 2016. 

Sylvie Genois  
Secrétaire-trésorière  
 
Résolution 2016-01-006         Rapport de l’inspecteur en 
environnement et bâtiment – Inspecteur 
 
Il est proposé par Mme Marlène Doucet 
appuyé par M. Robert Doucet 
et résolu d’accepter le dépôt du rapport  de l’inspecteur en 
environnement et bâtiment pour le mois décembre  2015. 
 

-Adoptée- 



 

Résolution 2016-01-007          Formation – La gestion des lacs et 
des cours d’eau 
 
Il est proposé Mme Marlène Doucet 

appuyé par M. Robert Tessier 

et résolu ce qui suit : 

 

 d’autoriser M. Robert Jourdain, inspecteur en bâtiment et 
environnement,  d’assister à la formation ( La gestion des 
lacs et des cours d’eau),  le 16 et 17 février 2016 à 
Drummondville; 

 d’autoriser le paiement du coût de l’inscription; 

 d’autoriser le remboursement des frais de déplacements 
pour assister à ces formations. 
 

-Adoptée- 
 
Résolution  2016-01-008       Formation – Info excavation 

 Il est proposé M. Robert Doucet 

appuyé par M. Robert Tessier 

et résolu ce qui suit : 

 d’autoriser M. Michel Lapointe, employé aux travaux 
publics,  d’assister à la formation gratuite donnée par Info 
Excavation,  le 28 janvier 2016 à Trois-Rivières. 

 
-Adoptée- 

 

Résolution 2016-01-009       Adoption du règlement – Traitement 

des élus 

ATTENDU qu’un avis de motion du règlement numéro 2016-01-
001 décrétant la rémunération, l’allocation et le remboursement 
des dépenses des élus municipaux a été donné à la séance 
ordinaire du 02 décembre 2015; 
ATTENDU qu’une copie du projet de règlement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la 
présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir 
lu ce projet de règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce 
règlement; 
ATTENDU que ce règlement est adopté en vertu des pouvoirs que 
confèrent les lois municipales. 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Robert Tessier 
appuyé par M. Robert Doucet 
et résolu : 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante; 
QUE soit adopté le règlement numéro 2016-01-001 relatif à la 
rémunération, l’allocation et le remboursement des dépenses des 
élus municipaux de la municipalité de Saint-Roch-de-Mékinac. 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2016-01-010       Adoption quote-part – Régie des 

Incendies de la Vallée du St-Maurice. 

Il est proposé par M. Robert Doucet 
appuyé par M. Robert Tessier 



 

et résolu que la Municipalité de Saint-Roch-de-Mékinac adopte la 
quote-part de la Régie Inter municipale des incendies de la vallée 
du St-Maurice pour l’année financière 2016 dévolu  à notre 
municipalité comme suit : 
 

 Incendie  61 824 $ 

 Premiers Répondants  3 456.67 $ 

 Sécurité civile  2 400  $ 
 

-Adoptée- 

Résolution 2016-01-011     Corporation Transport Adapté 2016 

Il est proposé par M. Robert Tessier 
appuyé par Mme Marlène Doucet 
et résolu ce qui suit : 
 

 que la Municipalité mandate la Corporation Transport 
Adapté Mékinac pour organiser un service de transport 
adapté sur son territoire en 2016; 

 d’adopter les prévisions budgétaires 2016 de la Corporation 
au montant de 157 244 $; 

 d’adopter le montant de la cotisation annuel de 1 046.32 $. 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2016-01-012     UMQ – Renouvellement de l’adhésion 

 Il est proposé par M. Robert Doucet 
appuyé par Mme Marlène Doucet 
et résolu d’autoriser le renouvellement de notre adhésion à l’Union 
des Municipalités du Québec en payant la cotisation annuelle au 
montant de 111.53 $ 

-Adoptée- 

Résolution 2016-01-013     Taux de taxe 2016 
 
Il est proposé par M. Robert Tessier 
appuyé par Mme Marlène Doucet 
et résolu de fixer les taux de taxes foncières 2016 comme suit : 
 

 La taxe foncière générale 2016 à 0.77$ du cent d’évaluation 

 La taxe foncière Sûreté du Québec 2016 à 0.10$ du cent 
d’évaluation 

 La taxe foncière Quote-Part MRC 2016 à 0.11$ du cent 
d’évaluation 

-Adoptée- 

Résolution 2016-01-014      Taux d’intérêt sur comptes passés dû et 
pénalité 2016. 
 
Il est proposé par M. Robert Doucet 
appuyé par me Marlène Doucet 
et résolu ce qui suit : 
 

 de fixer le taux d’intérêt à 10% et la pénalité à 5% sur les 
comptes passés dû pour 2016. 
 

-Adoptée- 

 



 

 

Résolution 2016-01-015     Tarifs pour vidange de fosse septique 
2016. 
 
Il est proposé par M. Robert Tessier 
appuyé par Mme Marlène Doucet 
et résolu de fixer les tarifs pour vidange de fosse septique 2016 
comme suit : 

 service de base pour vidange de fosse septique de 880 
gallons ou moins par camion standard à 175$ par 
évènement; 

 service de base (accessibilité restreinte à une camionnette) 
350$ par évènement; 

 service de base (accessibilité restreinte à un bateau) 500$ 
par évènement; 

 le tarif pour l’excédent de 880 gallons à 0.20$ le gallon; 

 tarif seconde visite, urgences et déplacements inutiles 
100$ par évènement; 

 tarif modification de rendez-vous 50$ par évènement. 
 

-Adoptée- 
 
Résolution 2016-01-016     Renouvellement de la cotisation 
COMBEQ 
  
Il est proposé par M. Robert Doucet 

appuyé par Mme Marlène Doucet 

et résolu ce qui suit :  

 

 renouveler l’adhésion de   M. Robert Jourdain  comme 
membre de l’Association de la COMBEQ;  

 autoriser le paiement de la cotisation de 373.67 $ 
 

-Adoptée- 

 

Résolution 2016-01-017       Renouvellement de la cotisation 

ADMQ 

 

 Il est proposé par M. Robert Doucet 

appuyé par M. Robert Tessier 

et résolu ce qui suit :  

 renouveler l’adhésion  Mme Sylvie Genois  comme 
membre de l’Association des directeurs municipaux du 
Québec;  

 autoriser le paiement de la cotisation et de l’assurance au 
montant de  790.69 $. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2016-01-018     Renouvellement contrat d’entretien de 
PG Solutions. 
 
Il est proposé par M. Robert Tessier 

appuyé par Mme Marlène Doucet 

et résolu ce qui suit :  

 renouveler le contrat d’entretien et soutien des applications 
pour l’année 2016;  



 

 autoriser le paiement des contrats d’entretiens et de 
soutien des applications au montant de  5 967.22 $. 

 
-Adoptée- 

 
Résolution 2016-01-019      Demande de partenariat – Relais pour 
la vie Hérouxville 2016  
 
Il est proposé par M. Robert Tessier 
appuyé par M. Robert Doucet 
et résolu d’autoriser un montant 50 $ pour le Relais pour la vie de 
Hérouxville qui se tiendra le 27 février 2016.  
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2016-01-020     Nomination d’un maire suppléant. 
 
Il est proposé par M. Robert Tessier 

appuyé par M. Robert Doucet 

et résolu de nommer Mme Marlène Doucet,  mairesse suppléante 

jusqu’au 06 avril 2016. 

-Adoptée- 

Résolution 2016-01-021    Augmentation salariale des employés 
municipaux. 
 
Il est proposé par M. Robert Tessier 
appuyé par M. Robert Doucet 
et résolu que pour l’année 2016 l’augmentation salariale des 
employés municipaux sera de 2.5%. 
 

-Adoptée- 
 

La levée de l’assemblée et proposé par M. Robert Tessier, appuyé 
par M. Robert Doucet. 
Il est 19 heures 20. 
 
 
 
 
________________________     ________________________ 
Guy Dessureault, maire                Sylvie Genois, 
                                                      Secrétaire-trésorière  


